
DECISION DU MAIRE
N°Dec2023-043 Demande de subvention auprès de la Direction Régionale des Affaires

Culturelles d’Ile-de-France pour l’acquisition d’un nouveau mobilier en
vue du réaménagement complet du hall d’accueil de la médiathèque du
centre-ville.

Le Maire de Suresnes,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L. 2122-22,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 3 juillet 2020, portant délégation d’une partie de ses pouvoirs de
décision au Maire, notamment son article premier, alinéa n°25,

Considérant le contrat de mandat 2020-2026 pour une ville conviviale où il fait bon vivre,

Considérant la politique culturelle en matière de développement du réseau de lecture publique, par un projet
d’établissement ambitieux des médiathèques de Suresnes pour la période 2022-2026,

Considérant le projet de la collectivité de procéder à un réaménagement complet du hall d’accueil de sa
médiathèque du centre-ville, ouverte depuis 23 ans, visant en particulier à répondre aux nouveaux besoins
exprimés de tous les publics, améliorer l’accessibilité des usagers à mobilité réduite, et mieux identifier la
médiathèque dès l’espace d’entrée,

Considérant le soutien financier de la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de-France dans le
cadre de la Dotation Générale de Décentralisation - Concours particulier pour les bibliothèques municipales,
intercommunales et départementales,

Considérant le souhait de la Ville de solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles
d’Ile-de-France, une subvention, au taux le plus élevé possible, pour l’acquisition du nouveau mobilier en
vue du réaménagement complet du hall d’accueil de la médiathèque du centre-ville,

Vu le devis établi par la société BCI pour l’acquisition du nouveau mobilier d’un montant de 74 832,68 €
HT, soit 89 799,22 € TTC,

Vu le budget communal,

Décide,

Article 1er. de solliciter auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de-France une
subvention, au taux le plus élevé possible, pour l’acquisition d’un nouveau mobilier en vue
du réaménagement complet du hall d’accueil de la médiathèque sise 5, rue Ledru-Rollin à
Suresnes.



Article 2. de l’imputation budgétaire en recette au chapitre 13.

Article 3. que Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’application de la présente
décision.

Fait à Suresnes, le

#signature#

Guillaume BOUDY
Maire de Suresnes

amezange
Zone de texte 
Le Maire de Suresnes certifie conformément à l'article L.2131-1 du Code général des collectivités territoriales que le présent acte a été reçu par le représentant de l’État le 13 mai 2023et publié/affiché le 15 mai 2023Pour le Maire et par délégation, le Directeur Général des Services Bruno MAGGUILLI
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